
 
 
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE  

 29 septembre 2023  
 
 

Certificats de production de biogaz : le Conseil supérieur de l’énergie 
donne son feu vert à un projet de décret aligné au potentiel de 
la filière biométhane 
 
La filière se félicite des propositions du Gouvernement pour lancer les 
certificats de production de biogaz, levier essentiel pour accélérer la transition 
énergétique et écologique  
 
Le projet de décret encadrant la mise en œuvre des certificats de production de biogaz (CPB) a été 
adopté par le Conseil supérieur de l’énergie le 26 septembre. La filière salue cette avancée 
réglementaire et le soutien du Gouvernement. La mise en place de ce nouveau mécanisme va apporter 
une visibilité à moyen terme à la filière. Il s’agit d’un signal fort et d’une reconnaissance du rôle majeur 
de cette énergie renouvelable et locale. 

 
Les certificats de production de biogaz, un mécanisme clé pour soutenir l’essor de la filière 
Le futur décret d’application va rendre possible la mise en œuvre opérationnelle des CPB en fixant le 
niveau d’obligation imposé aux fournisseurs, pour la période 2026-2028. Le dispositif adopté repose sur 
une trajectoire qui assurera le bon développement de cette énergie renouvelable. Il représente une réelle 
opportunité pour la filière. Les CPB vont favoriser l’émergence de nouveaux sites de méthanisation. 
 
Un premier décret publié en avril 2022 avait déjà fixé les grands principes du mécanisme : « le dispositif 
de certificats de production de biogaz vise à favoriser la production de biogaz injecté dans les réseaux de 
gaz naturel. Il impose aux fournisseurs de gaz naturel une obligation de restitution à l'Etat de certificats. 
Les fournisseurs de gaz naturel peuvent s'acquitter de cette obligation, soit en produisant directement 
du biogaz injecté dans un réseau de gaz naturel, soit en acquérant des certificats auprès de producteurs 
de biogaz. »1 

 
Un mode de financement sans impact sur le budget de l’État 
Les CPB favoriseront le développement du biométhane en s’appuyant sur un mécanisme ne faisant pas 
appel aux finances publiques. Ce dispositif permet à de futurs producteurs de biométhane de couvrir 
leurs coûts grâce au revenu de la commercialisation des CPB auprès des fournisseurs de gaz et à celui de 
la vente physique du biométhane au prix du marché.  
 
 

 
1 Décret n° 2022-640 du 25 avril 2022 relatif au dispositif de certificats de production de biogaz - Légifrance (legifrance.gouv.fr) 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045653118


 
Les gaz renouvelables sont une réponse concrète face à l’urgence climatique. leur 
développement et leur consommation locale constituent une voie de décarbonation sûre et 
compétitive.  
 
Grâce aux mesures d’accompagnement du Gouvernement, la filière a pu prendre son essor et elle pourra 
concrétiser des objectifs ambitieux : dès 2030, nous pourrons produire en France 70 TWh de gaz 
renouvelables (20 % de notre consommation), soit les volumes de gaz que nous importions de Russie 
avant la guerre en Ukraine. 

 

La future Programmation Pluriannuelle de l’Energie sera l’occasion de le confirmer. La 
transition énergétique et écologique peut compter sur la filière des gaz renouvelables.   

 
-------------------- 

 
A propos de France gaz renouvelables :  
Créée en 2018, l’association France gaz renouvelables rassemble l’AAMF, Biogaz vallée®, Coénove, les Chambres 
d’Agriculture France, la FNSEA, le Club Biogaz ATEE, la FNCCR, France biométhane, GRDF, GRTgaz, le SPEGNN, Swen 
Capital Partners et Terega. Elle a pour objectif de promouvoir la place des gaz renouvelables dans le mix énergétique 
français. Ouverte et à but non lucratif, FGR entend fédérer les différentes initiatives liées à l’essor des gaz 
renouvelables et permettre la création d’un écosystème au sein duquel le monde agricole et le monde de l’énergie 
seront au service des territoires et de la transition énergétique. Pour en savoir plus : www.gazrenouvelables.fr / 
@GazRenouvFrance 
 
Contact Presse FGR : Juliette ROHMER + 33 7 60 21 20 34 mail : juliette@shatanetfosco.com 

 

Le Syndicat des énergies renouvelables (SER) regroupe 500 adhérents, représentant un secteur générant plus de 
150 000 emplois. Elle est l’organisation professionnelle qui rassemble les industriels de l’ensemble des filières 
énergies renouvelables : bois-énergie, biocarburants, éolien, énergies marines, gaz renouvelables, géothermie et 
pompes à chaleur, hydroélectricité, solaire et valorisation énergétique des déchets. Le SER a pour mission de 
défendre les droits et les intérêts de ses membres et de resserrer les liens qui les unissent, notamment pour 
développer la filière industrielle des énergies renouvelables en France et promouvoir la création d’emplois et de 
valeur ajoutée sur le territoire national. 

Contacts presse SER :  Cynthia Kari : 07 87 14 71 26 - Violaine Hacke :  06 28 47 53 55  service_presse_ser@enr.fr 

 

A propos de France gaz : 

France gaz (www.francegaz.fr) représente la filière gazière française en charge de tous les gaz combustibles (gaz 
naturel, gaz renouvelables, gaz liquides, hydrogène). Elle regroupe les acteurs gaziers présents sur l’ensemble de la 
chaîne gazière engagés pour produire des gaz renouvelables, viser la neutralité carbone en 2050, assurer la sécurité 
d’approvisionnement de la France, et permettre à tous les clients d’être des acteurs engagés de la transition 
énergétique. Membre du Conseil Supérieur de l'Énergie, du Medef, France gaz est également membre des 
associations européennes : Eurogas, Marcogaz ainsi que de l’Union Internationale du Gaz. www.francegaz.fr 
@FrancegazFR  
 
Contacts presse France gaz - Agence Coriolink : 
Urielle Dutartre – urielle.dutartre@coriolink.com – 06 62 82 71 62  
Annabelle Lehuidoux - annabelle.lehuidoux@coriolink.com - 06 99 59 54 71 
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